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Objet : Convention cadre pour l’organisation et le fonctionnement de l’école « Plein 

Air » de Landonvillers- Renouvellement. 

 

 

Rapporteur : Mme BORI, Adjoint au Maire 
 

 

 

La Ville de Metz et la Direction des Services Départementaux de l’Education 

Nationale de la Moselle ont signé, en date du 2 septembre 2009, une convention dont 

l’objectif est de mettre en commun leurs moyens pour organiser au mieux l’accueil et la 

scolarisation des élèves (47 enfants environ) à l’école Plein Air de Landonvillers, dans une 

perspective de prévention de la grande difficulté scolaire.  

 

Une commission se réunit à chaque fin d’année scolaire pour l’admission des élèves 

messins, à partir de 6 ans, rencontrant des difficultés d’apprentissage. 

 

L’école accueille pendant un temps limité, mais jamais inférieur à 1 an, ces élèves qui 

retrouvent ensuite leurs écoles d’origine. 

 

La Ville de Metz met à disposition une ATSEM dont le coût salarial est estimé à 

24 762€. 

 

Cette convention étant arrivée à échéance le 01/09/2012, il est proposé de la reconduire 

pour une nouvelle période de 3 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 



En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil 

Municipal : 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Les commissions compétentes entendues, 

 

VU  la décision du Conseil Municipal en date du 2 septembre 2009, 

 

VU la convention cadre pour l’organisation et le fonctionnement de l’école de Plein Air de 

Landonvillers arrivée à échéance le 1
er

 septembre 2012, 

 

VU la proposition faite par la Direction Générale des Services Départementaux de 

l’Education Nationale de la Moselle de prolonger pour une nouvelle période de 3 ans cette 

convention cadre, 

 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
 

DECIDE : 

 

- DE RENOUVELER la convention cadre pour l’organisation et le fonctionnement de 

l’école de Plein Air de Landonvillers pour les années scolaires 2012-2013 à 2014-

2015, 

- DE RECONDUIRE la mise à disposition d’une ATSEM pour un coût salarial estimé 

à 24 762 €, 
 

AUTORISE  

- Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention avec l’Education 

Nationale. 

 

 
 Vu et présenté pour enrôlement, 
 Signé : 
 Pour le Maire 
 L’Adjoint délégué 
 
 
 
 Danielle BORI 
  
 
 
 
 
 



Service à l’origine de la DCM : Service Vie des Ecoles et Patrimoine 

 

Commissions :  

 

Référence nomenclature «ACTES» : 8.1 

 

 

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS, Maire de Metz, 

 

Nombre de membres élus au Conseil Municipal : … dont … sont encore en fonction à la date 

de la délibération. 

 

Membres assistant à la séance : 34 Absents : 21  Dont excusés : 13 

 

 

 

Décision : ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 

 


